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Prr~idence ,de Mme Spaak, Présidente

La séance est ouverte à 10 h os.

MM. Donnay et Hazette, secrétaires, prennent p.lact'
au bureau.

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé
sur le bureau.

Mme la Présidente. - La séance est ouverte.

EXCUSE

Mme la Présidente. - A
absence à 'ia présente séance
mission à l'étranger.

demandé d'excuser son
: M. Vandenhaute, en

CONSTITUTION DU VLAAMSE RAAD

Mme la Présidente. - M. le Président du Vlaamse
Raad m'a fait part de ce que Je Vlaamse Raad s'est
constitué en sa séance du 2 février 1988.

CONSTITUTION
DU CONSEIL REGIONAL WALLON

Mme la Présidente. - M. le Président dn Conseil
régional wallon m'a fait savoir que le Consei!l régional
wanon s'est constitué en sa séanc(,;du 3 février 1988.

HOMMAGE A UN ANCIEN MEMBRE DU CONSEIL

Mme la Présidente. - Nous avons appris avec regret
le décès de M. André Magnée, ancien membre du
Conseil culturel et représentant de l'arrondissement de
Liège.

J'ai adressé Ù sa famille lin télégramme de condo-
léances.

RELEVEMENTS DE CADUCITE

Mme la Présidente. - Le bureau a été saisi des
demandes de relèvement de caducité des propositions
de décret suivantes:

1" gar,antissant l'emploi du frança,is en matière
de publicité et d'information du consommateur, .de

M. Simons et consorts (Doc. 109 (1987-1988) n" 1);

2° rcbtivc à l'étude de l'histoire sociale et de notions
élémentaires du droit social, de MM. Delhaye et Perdieu
(Doc. 96 (1986-1987) n" 1).

Quelqu'un demande-t-il h parole? (Non.)

Si personne n'a d'objection, il en est ainsi décidé.

ORDRE DU JOUR

Approbation

Mme Ja Présidente. - Conformément aux articles 5
et 23 ,du règJement, la conférence des présidents, réunie
le 4 février 19R8, a procédé à l'élaboration de l'ordre du
jour des séances pubHques de ce jour et du jeudi
Il février 19R5.

Quelqu'110 demande~t-il 13 parole? (Non.)

Si personne ne demande h parole, l'ordre du jour
est adopté.
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ALLOCUTION DE LA PRESIDENTE

Mme la Présidente. -~ Mesdames, messieurs, I:hers
collègues, Ja semaine dernière, je VOLISavais annoncé
quelques réf.1cxlionssupplémcntaires sur le rôle de notre
:1ssemblée. Je serai brève.

Notre Conseil est le parlement de la Communallté
fral1~aise etil a donc deux tâches à remplir. la première
cst celle de législateur communautaire; la ~:econde est Je
contrôler !lotre Exécutif.

En ce qui concerne ]e législatif, î,1 me semble qu'il
He suffit pas de déposer des textes, de les discuter, de
les amender et de les voter: nous devons aussi nous
préoccuper de leur mise en œuvre complète.

Rappelons que les services du Conseil, qui son!
()Uti,Jlé~;2tcer dL~t, som ,\ la disposirion des memhres dLl
Conseil.

Nous devons penser au «suivi» de nos décisions et
de nos votes. .Je voudrais vous rappeler qudques décrets
restés sans :J.pplicuion.

Le 18 novembre 1980, nous avions adopté un décret
dÙ J. l'initiative de M. V:1lmy Féaux et portant création
d'uJl Conseil supérieur des musées: ce conseil n'est
~OUjOUi.Spas mis sur pied à l'heure actuelle, quoique
pJus de sept années et deux ,législatures sc soient suc-
cé~!é JeplÙ notre vote. Chaquc aouvd Exçcutif 'J, dès
SOIl installation, annoncé la mise en application de ce
(L~Get. Te-Ue reste, je suppose, J'intention exprimée- par
]'Exécutif que nous venons d'investir.

1.e 21 i("vrin J980, notre Conseil a ;1dopté ]a propo-
sition de Mme Godinache visant à instaurer des cours
de natation d:lIls ks cinquième et sixi l'me années de
l'enseignement .primaire. Dans cc dernier cas, comme
d:l~lS plusieurs ;1Utres sans doute, ce sont des impér:uih
hudgétaires qui ont fait obstac1e à la mise en appli-
cnioll du décret.

Pour b même raison, ,le décret Je 1978 organisant
LI 1ccture et les hibliothèqucs publiques, qui devait rem-
placer la loi Destréede 192[, n'a pu recevoir qu'une
;.pplic1!ion l'Ilcore p:utic!k, quoique importante.

I! faut que je vous signale aussi l'absence de ccr-
t:1ines mcsures nécessaires à l'exécution du décret COIHr('
le tabagisme, pris en 1982; vous comprendrez aus'si sans
peine que, personne11ement, je reg:-enc que le décret sur
la défense de la langue française, voté en 1978, n'ait été
suivi que de peu d'effets.

Mon propos à cet égard n'est pas exhaustif.

L'absence de mise cn œuvrc ucs décrets ~ ou !eUI
applic<Ltion seulement partielle - n'cst pas un défaut
propre ~l notre Communauté. ])ans une intervention
qu'il ;1 prononcée au Sénat le 26 novembre 1986 et qui
a fait C]uelque bruit, 1\'1. Robert l-Ienrion <1interpellé le
Premier ministre à propos de ]a carence normative
con.~tatée dans .le domaine des ar.rètés d'exécution de,~
,lois. Il s'agit, dtisait-il, d'un signe «de désinvolture du
f'0ln'o:r exécutif Ù l'égard du Pa1'iemc1Jt" cr il s'int]n;('
tair des moyens de corriger cette situation.

ri est bien évident que, dans ce domaine, 1es respon-
s~lb:li!és sont part:1gécs . .!'Etat central en a sa pMt
puisqu'il ne met pas àla disposition des Communautés
les moyens financiers nécessaires. Nos collègues sont-ils.
de leu!' côté, toujours hien conscients de l'incidence
hudgétaire des propositions qu'ils déposent? L':1rtic!e 4S
de notre règlement cons:titue une mise en garde impor-
rante à ce propos.



Mon souci et ma charge <;ont de contribucr ,1 donner
:l notre parlement communautaire la cohérence, Je
sérjcux et la crédibHité. Ces mérites ne seront reconnus
par l'opinion publique que si nos décisions -- en par-
ticulier nos décrets - sont suivies d'effets et ne restent
pas lettre morte.

Le Conseil de la Communauté française a certes à
son actif une œuvre 1é&islative qui, au fi'l des ans, s'est
étoffée de manière appréciable. Il n'est cependant pas
,HI bout de ses eHorts - loin s'en faut -- pOlir exploitu
le champ considérahle des m~tières qui déjà :lui appar-
tiennent aujourd'hui et qui demain augmenteront sans
doute encore, D'importants secteurs relevant de sa
compétence appol1enr de nouvelles dispositions norma-
tives qui rencontrent, qu'Ul s'agisse du domaine culturel,
de l'enseignement, de l';wdiovisuel, Je :l'aide sociale, de
la santé.." les vrais défis de notre temps. n nous
incombera d'être suffisamment imaginatifs et audacieux
pour adapter notre société francophone aux exigences
d'un vingt-et-unième siècle dont nous ne sommes p.1us
séparés que d'un peu plus d'une décennie.

Pour mener à bien cette tâche, il est indispensable
de poursuivre 1'informatisation des services du Conseil.
Les services .de documentation, de recherches ct d'archi-
vage, notamment, doivent suivre la voie d'un dévelop-
pement- en évolution constante,

Cetre modernisation doit sc faire en imerconnexion
.lYee !es ;1Utres institutions législatives et universitaires,
et cda via une codification de référence commune auto
risant .des regroupements et des recoupements d'infoJ-
m:Hion et de documentation. Cette intégration, tout en
accmissant notre autonomie, permettra de répondre aux
demandes de plus en plus sophistiquées, de manière plus
r:1pide, pIus ~conomique et avec sécurité, en vlle de
leur eXploitation directe ou indirecte.

Une extension .des locaux s'impose également pour
bire face à .l'acrivité parlementaire croissante de
j'assemhlée,

Sous sa présidence, M. Grafé a obtenu une super-
ficie équivalente à celle du Vlaamse Raad pour Je
Conseil .de 'Ia Communauté française.

Ceb nous permettra d'aménager, si nécessaire, un
hc.rnicyde autonome.

Un padement moderne doit s'inscrire résolument
Jans ]a voie J'une politique de relarions publiques ql~i
puisse apporter à nos concitoyens une information
claire et complète sur S,,1mis'sion, son foncti'onnemcnt
et ses activités.

Notre Conseil a certes, depuis un certain nombre
d'années, grâce à ,l'impulsion de plusieurs .de mes pré.
décesseurs, développé un ensemble d'initiatives visam !'
se faire connaître à l'opinion francophone comme aussi
:\ lui faire prendre conscience de son appartenance :1
LIne Communauté qui est désormais une collectivité po!i-
tique à part entière.

Je songe en particulier à 1a célébration de 'la fêtc
de la Communauté française qui, grâce à 'l'action main-
tenant conjointe du Conseil et de l'ExécUtif, revêt chaque
;u1I1ée un éclat significatif. Sans oublier divers moyens
mis en œuvre, comme .la distribution très 'large d'un
dépliant explicatif SUI"notre institUtion, 1'appui apporré
à diverses manifestations culturelles et arcistiques, à b
djffusion de diverses publications, l'attribution des prix
litréraire, de journalisme et celui destiné à récompenser
le rneiHeur ouvrage à l'usage de J'enseignement et de
l'éducation permanente, la puhIicatJion d'un bulIetit;
d'informations périodiques.. pour n'en citer que que!
ques-uns.

!I !ne parait primordi;l! de pri\'ilégier les jeunes ct
leur" éducHeurs en leur donnanr les movens d'apprécier
les tr:1V:I\IXde nolTe assemblée.

.

Il nous faut en quelquc sorte créer un dialogue entre
,1es instirutions de notre Communauté ct (OUS ceux et
celles qui cn font partie, spécialement ceux et celles qui
dlnuirl en fOf.gèroIlt l'avenir.

I\'otre Communauté aura bien besoin de citoyens
conscienrs des enjeux qui sont les siens et prt::ls ;{ :'
prendre kllr responsabilité. Encore faut-il que les insti-
tutions publiques, qu'elles soient C;)1l\I11U;l;HH,lircs,n,l!io"
nales et européennes, leur soient accessibles.

Fn ce 4ui concerne les rdations inrtmationales, je
compte poursuivre et acc::nrucr :la politique .développé.:
par mes prédécesseurs et qui vise à assurer ,la reconnais-
sance du Conseil de .Ja Communauté française et, ~i
travers lui, de la Communauté française dans SOI1
enscmble.

CeUio-'volonté d'affirmation de notre existence ct de
notre autonomie sur la scène internationale continuera,
;c: J'espère, à faire l'unanimité de notre assemblée.

JI apparaît, en effet, au reg~1rJ Jc l'exp~ricncc des
dernières années, que notre Conseil peut parfois jouer
en cette mati~iT un rÔk déterminant et précurseur.

Li:,s contacts d'assemblée à assemblée peuvelH serVI;
llïnitlatl'urs aux CO!Jt:lcts avec les gouvernements. CeL1
a l'cé le cas aVèC Je Québec et le sera peut-être :ivec le
S(:n~ga.J puisque, VOllS lcsavez, !lotre Conseil a sign0
llnc entente de coopération avec l'Assemblée nationale
du Sénégal. Cnte entente pOllnait faciJiter, si notre
Exécutif le souhaite, la négociation d'un accord de
coopérarion directe entre .k gouvernemem Ju :':éné!!;aJ
ct l'Exécutif de la Communauté française.

Je pense donc qu'en m<-ltière de reLuions iruenu-
tionales, une coordination et une concertation encore
plus ~lpprofondies sont ,1(~cess(lires dans le respect des
prérogatives de chacun.

En ce qui concerne plus particulièrement notre
Conseil, je pense qu'il pourrait, en accord avec l'Exé-
cutif et suite à un échange de vues au sein de notre
commissIOn des Rebtions internationales, envisager
d'ouvrir des négociations avec de nouveaux partenaires.

Sans vouloir, dès à présent, condure ce débat, je
pense néanmoins que l'émergence de la francophonie
internationale nous impose prioritairement la recherche
de relations bilatérales avec des parlemenbs francophones
actifs dans la francophonie.

Sur le plan multila-tér::d, je compte s,i vous marquez
votre assentiment, poursuivre b. politique de mes prédé-
cesseurs visant à renforcer notre participation à la vie
de 1'Association internationale des parlementaires de
langue française. Cette association, qui représente, sur le
pbn international, le fait parlementaire francophone,
est une institution indispensable à une francophonie
structurée et équilibrée.

Env.îsager de nouveaux accords de coopération en
concertation avec la conférence des présidents, la
commission des Relations internatiol1<uIes, l'Exécutif,
implique l'affectation de moyens budgétaires adéquats
par rapport à ces objectifs.

La discussion prochaine de notte budget nous per-
mettra, je l'espère dans l'unanimité, de concrétiser cette
priorité que nous accordons à la reconnaissance inter-
nationale de la Communauté française.

.Je tiens, dans ce domaine particulier des relations
internationales, à redire - er j'y insiste - ma volonté
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!a pl!)s ferme de présenter à l'extérieur un visage uni
d,> notre: C:onsei! en p1aÇ;1I1t ',(1)"un pied d'égalité l'en-
semble des groupes, qu'ils soient de la majorité ou de
l'opposition.

Toutes nos délégations dans 1es comités mixtes de
coopération seront composées de façon à ce qu'dies
reflètent bien, .derrière la diversité de nos opinions,
l'unité {olH:lamentalc de ]a CO~Î1mU11autéfrançaise.

Au moment où le rÔle du Parlement dans nos socié-
t(:; lkmocnuiques fait l'obid d'interrogations parfo:"
inquiètes et d6sabusées, n011S pouvons, dans le cadre
de cette assemb1ée, régénérer un systèmc que l'on nOlls
envie (hns tant de pays du monde et redéfinir un nouvel
équi.libre des pouvoirs, qui rende au Parlement sa juste
plnce ct S1 vérirabk mission.

"
Applaudissements sur tous

les bancs.)

DECLARATION DE L'EXECUTIF

l\lmc la Présidente. - L.'ordre du jour appel!e la
dl'daration de l'Exéclltif.

La paro.le est à M. Ph. "\loureàll,{, présidenr de
]'ExéC\1(,f de la Communauté françaÎse.

,'1.('$ textes de la déclamtiol1 Je l'Exécutif et de
l'ihüJI"d d'Exécutif approuvé le 29 janvier 1988 font
l'obier d'une annexe au présent compte rendu.)

COMMUNICATION DE LA PRESIDENTE

ivlrne la Présidentc. -- :v1es chers collègues, nous
venons d'entendre 1a déclaration de l'Exécutif. Un
;,("c()i"d politique, dir ,( accord d'F,xécl1!lif", est annexé :1
C'it'- Jl'cLH,ltion. Il s'agit ci",-I!1document vo]uminclix
dont nos services ne possèdent encore qu'un nombre
~i'1!n:'~d'exemplaires.

Je demande à ceux d'entre vous qui souhaitent dis-
pm:èi" innnédiatementde cc: t~xtc en vue d'intervenir
dans le débat de bien vou'loir s'.ldresscf ;1\J greffier cr,

ëi,-'S collJborateurs.

II est bien entendu que ce document
;!IIjHii11c:et lhtribué h tous les membres.

serJ en~uirl'

Monsieur le ministre-présid(:llt, ks services me signa
:\.'!E quc nous ne disposons 1':1':encore du tex.te de votr('
déd<1r:ltion.

M. Ph. Moureaux, ministre-président de l'Exl'clHif.-
Ce documel11' sera remis d'uil instant à l'autre aux
S('/"".,ces di' Conseil aux fins d'0tTC imprimé et distrihu{
~l lOUS 1cs lT1embres.

}'vlme la Pri:sidcnte. - N()L!s en prenons acte, mon-
sieur le ministre-président.

L'orJrc du jour étant épuis~, la séancc est Jevée.

- La sdmlce est lcvà' il 1{ heutcs.

jJ:och~line réunion dll Consei.l ~ jeudi Il février ~l
10 ~1n:rc~ cr :'114 h :W.
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